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PL 11528

Projet de loi 
accordant une aide financière à la Fondation de l'Orchestre de 
Chambre de Genève pour les années 2015 et 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention de subventionnement 
1 La convention de subventionnement conclue entre l’Etat et la Fondation de 
l'Orchestre de Chambre de Genève est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à la Fondation de l'Orchestre de Chambre de Genève un 
montant annuel de 760 000 F, sous la forme d'une aide financière monétaire 
d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale de la 
convention de subventionnement. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel du canton voté par le 
Grand Conseil sous le programme N01 « Culture ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L'article 8 est réservé. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre au bénéficiaire d'assurer le financement 
du projet artistique et culturel défini dans la convention de subventionnement 
2015-2016. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), le 
Conseil d'Etat de la République et canton de Genève présente le présent 
projet de loi attribuant une aide financière annuelle à la Fondation de 
l'Orchestre de Chambre de Genève (ci-après : la FOCG) pour les années 2015 
et 2016. Cette période de deux années permettra à la FOCG d'intégrer le 
projet de loi du domaine de la musique lors du renouvellement sur la période 
quadriennale 2017-2020. 

Ce projet de loi fait suite à la loi 10299 ratifiant la convention de 
subventionnement de la FOCG portant sur les années 2009 à 2012 et la loi 
11094 ratifiant la convention 2013 et 2014 de la FOCG. Il porte à votre 
connaissance les principaux éléments de l'évaluation de la convention et 
formalise – par la signature d'une convention tripartite de subventionnement 
– les relations qu'entretiennent le canton de Genève, soit pour lui le 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP), la Ville 
de Genève et la FOCG. 
 
Rappel historique 

Cet orchestre créé sous le nom d’« Orchestre des Jeunesses Musicales » 
en 1958, devient en 1992, l'Orchestre de Chambre de Genève (ci-après : 
l'OCG). La formation de base de l'orchestre est de type « Mannheim » : tous 
les vents groupés par deux, timbales et cordes, augmentée, le cas échéant, 
d’un trombone et d’une harpe. Cet ensemble de base peut être élargi selon les 
œuvres présentées. Grâce à cette formation, l’OCG cultive une approche 
spécifique de différents répertoires, du baroque au contemporain, ce qui lui 
permet de diversifier sa programmation et d'offrir des programmes 
« classiques » mais novateurs. 

En juin 2008, la FOCG succède à l’ancienne association. Cette transition, 
dont la réalisation ne fut pas simple, avait pour but d’améliorer la gestion et 
le volet administratif ainsi que d’assurer une stabilité juridique. 
Artistiquement, l'OCG a déployé des activités foisonnantes sous la direction 
musicale de David Greilsammer entre 2009 et 2013. Explorant différents 
répertoires et multipliant les partenariats et projets afin de se repositionner, 
l'orchestre s’est engagé dans des projets dépendant fortement de recettes 
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complémentaires. Bien que présentant des budgets équilibrés, les projets de 
l'OCG dépendaient fortement de soutiens de ses partenaires privés, 
notamment la garantie de déficit de la Fondation Hans Wilsdorf.  

Le projet initial prévoyait une convention de subventionnement entre le 
canton de Genève, la Ville de Genève et la FOCG, portant sur une période de 
quatre ans, soit de 2013 à 2016. Lors de l'examen du projet de loi 11094, le 
Grand Conseil a souhaité réduire la durée de la convention sur une période de 
deux ans, soit de 2013 à 2014. La Ville de Genève s'est également alignée sur 
cette nouvelle durée. Comme le rappelait le rapport d'évaluation de la période 
2009-2012, la FOCG se trouvait en difficulté au niveau administratif et 
artistique depuis son passage en fondation. 
 
Convention de subventionnement 2013 - 2014 

Au printemps 2014, la convention de subventionnement 2013-2014 a été 
évaluée conjointement par les représentants des signataires de celle-ci. 
L'évaluation a porté sur les activités de 2013 et sur les éléments déjà connus 
de 2014.  

Le bilan de l'évaluation est positif. Sur la base des indicateurs et résultats 
enregistrés sur la période évaluée, les objectifs définis pour la période 2013-
2014 ont été atteints. Les valeurs cibles fixées dans le cadre de la convention 
ont même été dépassées. La saison 2013-2014 marque une évolution de 
l'OCG. Arie van Beek, nouveau directeur musical entré en fonction en 
automne 2013, assure à l'orchestre un développement jugé prometteur. 
L'orchestre a retrouvé une bonne régularité musicale et le travail d'Arie van 
Beek a déjà permis à l'orchestre de gagner en homogénéité technique et en 
cohésion artistique.  

En outre, l’orchestre renforce ses collaborations avec des institutions 
comme le Grand Théâtre de Genève et intensifie sa présence dans les 
communes du canton, notamment avec les ensembles lyriques locaux, 
fournissant un précieux travail de proximité. Des programmes avec des 
acteurs comme le Wagner Geneva Festival, des membres du Cartel des 
chorales classiques de Genève ou encore les chœurs Pro Arte et Laudate 
Deum de Lausanne élargissent le répertoire de l’OCG et lui permettent 
d'affirmer sa place par une approche différenciée des répertoires et d'assurer 
sa mission d'orchestre de chambre. Le nombre de productions de l’OCG en 
2013 s’élève à 15 et avec les coproductions, l'année compte un total de 
44 concerts, dont 7 concerts hors de Genève. Grâce à ces divers efforts, le 
nombre d'auditeurs par concert d'abonnement se consolide depuis fin 2013 et 
progresse en 2014.  
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Audacieux en terme de programmation et complémentaire à l'offre 
symphonique déjà existante, l’OCG défend aujourd’hui son rôle d’orchestre 
de chambre à forte implication régionale. 

Au terme de l’exercice 2013, le résultat est équilibré, une fois la garantie 
de déficit de la Fondation Hans Wilsdorf comptabilisée. Le total des charges 
s'élève à 3'207'992 F. 
 

Convention de subventionnement 2015-2016 

Le projet artistique et culturel de la convention de subventionnement 
annexée s’articule autour de l’objectif prioritaire de la FOCG, celui 
d’affirmer et d'accroître sa place dans le monde musical genevois. La FOCG 
compte continuer dans une voie artistique originale, susceptible d’attirer un 
large public.  

Sous l’impulsion du nouveau directeur musical, la FOCG veillera à ce 
que l’orchestre exprime un langage propre en développant, grâce à un travail 
rigoureux et méthodique, une approche historique des œuvres présentées. 
Elle mettra également l’accent sur la formation de ses musiciens en invitant 
régulièrement des personnalités (chefs et solistes) reconnues pour leurs 
interprétations tant classiques et baroques que contemporaines. Enfin, 
l'orchestre poursuivra le développement de ses actions pédagogiques, en 
particulier par des ateliers permettant aux jeunes d’être au cœur de la 
création, des concerts commentés et l'intégration d’élèves musiciens de tous 
niveaux au sein de l’orchestre. 

Souhaitant ancrer plus profondément son identité genevoise, la FOCG 
entend élargir davantage ses collaborations avec des institutions locales telles 
que les Conservatoires et la Haute école de musique (HEM), les festivals 
(Archipel, Festival de la Bâtie, Concerts d’Automne de Carouge), les salles 
de concerts (Forum Meyrin, communes genevoises) ainsi que le Cartel des 
Chorales Genevoises, le Concours de Genève et le Grand Théâtre de Genève. 
Quant au plan régional, suisse ou étranger, il mettra en valeur, par le biais de 
ses collaborations, des artistes ou institutions représentant Genève. 

A ces fins, l'aide financière attribuée à la FOCG en 2015 et en 2016 
s'élève annuellement à 760'000 F. Ce montant est inchangé par rapport à 
2014. 
 

Traitement des bénéfices et des pertes 

Afin de tenir compte des autres sources de financement de la FOCG, 
notamment les ventes de prestations de l'orchestre et les coproductions, le 
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résultat annuel est réparti chaque année selon la formule suivante : [(total des 
revenus monétaires-subventions monétaires)/total des revenus monétaires]. 

A l'échéance de la convention, l'institution conserve l'éventuel solde du 
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde de créance est 
restitué aux collectivités publiques au pro rata de leurs apports respectifs. La 
FOCG assume ses éventuelles pertes reportées. 
 

Conclusion 

L'aide financière en faveur de la FOCG s'inscrit dans le cadre de la 
politique culturelle de l'Etat qui vise le maintien d’une offre riche et variée 
dans le domaine de la musique classique et la conservation d'un patrimoine et 
d'une tradition musicale forte. L'existence d'un orchestre de chambre au 
service des chefs-d'œuvre de ce répertoire spécifique, en complémentarité 
avec l'offre symphonique de l'OSR et en collaboration périodique avec le 
Grand Théâtre, participe de manière décisive à l’attractivité de l’offre 
culturelle de notre canton et contribue à son rayonnement. 

Avec sa programmation diversifiée, notamment dans le cadre de ses 
partenariats avec le Concours de Genève, les chorales classiques, la HEM ou 
encore les écoles de musique, L'OCG poursuivra pendant les deux prochaines 
années son développement et le renforcement de son positionnement.  

En renouvelant sa confiance et en soutenant les activités de l'Orchestre de 
Chambre de Genève, l'Etat de Genève reconnait le rôle spécifique de la 
FOCG dans le cadre de la politique culturelle à l'échelle du Grand Genève.  

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Convention de subventionnement 2015-2016 
5) Rapport d'évaluation 2013-2014 
6) Comptes révisés 2013 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6 : Comptes révisés 2013de la Fondation de L'Orchestre 
de Chambre de Genève 
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